
LA SURVEILLANCE
MÉDICALE SIMPLE

SIM’UP - Septembre 2024

Les salariés déclarés dans la catégorie du SIS sont ceux qui ne sont pas
soumis à des risques particuliers.

SISSISSIS

VISITE RÉALISÉE PAR LE MÉDECIN DU TRAVAIL VISITE RÉALISÉE PAR UN INFIRMIER, UN INTERNE, UN MÉDECIN DU TRAVAIL

EMBAUCHE

1 an

2 ans

3 ans

4 ans

5 ans

SURVEILLANCE INDIVIDUELLESURVEILLANCE INDIVIDUELLESURVEILLANCE INDIVIDUELLE
SIMPLESIMPLESIMPLE

(SIS)(SIS)(SIS)

Visite d’information et de Prévention Initiale
(VIPI)

Visite d’information et de Prévention Périodique
(VIPP)

APRÈS LA PRISE DE POSTE 
(3 MOIS APRÈS PRISE DE POSTE)

Cas général

ATTESTATION DE SUIVI

ATTESTATION DE SUIVI

La visite initiale, nommée visite d’information et de prévention (VIP), s’effectue au plus tard
3 mois après la prise de poste. 

À l’issue de sa visite, le salarié reçoit une attestation de suivi.


